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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946
(LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable.

E. 3
Touchée par la décision attaquée et ayant un intérêt digne de protection à son annulation ou
sa modification, la recourante a qualité pour recourir (art. 59 LPGA). En effet, en cas de
confirmation de la décision querellée, elle pourrait devoir payer des arriérés de cotisations
pour l’activité de l’intéressé.

E. 4
En tant que personne directement concernée par la décision du 7 novembre 2019, l’intéressé
est d’office partie à la procédure.

E. 5
Le litige porte sur le bien-fondé du refus de l’intimée de reconnaître à l’intéressé le statut
d’indépendant.

E. 6
D’après l’art. 1a al. 1 let. b LAVS, sont assurées conformément à la LAVS les personnes
physiques qui exercent en Suisse une activité lucrative. Conformément à l’art. 3 al. 1
LAVS, les assurés sont tenus de payer des cotisations tant qu’ils exercent une activité
lucrative. Les cotisations des assurés qui exercent une activité lucrative sont calculées en
pour-cent du revenu provenant de l’activité lucrative dépendante et indépendante selon
l’art. 4 LAVS. Chez une personne qui exerce une activité lucrative, l’obligation de payer
des cotisations dépend, notamment, de la qualification du revenu touché dans un certain
laps de temps; il faut se demander si cette rétribution est due pour une activité indépendante
ou pour une activité salariée (cf. art. 5 et 9 LAVS et art. 6 ss du
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[RAVS - RS 831.101]). Selon l’art. 5 al. 2 LAVS, on considère comme salaire déterminant



toute rétribution pour un travail dépendant effectué dans un temps déterminé ou
indéterminé; quant au revenu provenant d’une activité indépendante, il comprend « tout
revenu du travail autre que la rémunération pour un travail accompli dans une situation
dépendante » (art. 9 al. 1 LAVS). Selon la jurisprudence, le point de savoir si l’on a affaire,
dans un cas donné, à une activité indépendante ou salariée ne doit pas être tranché d’après la
nature juridique du rapport contractuel entre les partenaires. Ce qui est déterminant, ce sont
les circonstances économiques (ATF 140 V 241 consid. 4.2 et les références). Les rapports
de droit civil peuvent certes fournir, éventuellement, quelques indices, mais ils ne sont pas
déterminants. D’une manière générale, est réputé salarié celui qui dépend d’un employeur
quant à l’organisation du travail et qui, du point de vue de l’économie de l’entreprise, ne
supporte pas le risque encouru par l’entrepreneur (ATF 123 V 161 consid. 1 ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_796/2014 du 27 avril 2015 consid. 3.2). Ces principes ne conduisent
cependant pas, à eux seuls, à des solutions uniformes, applicables schématiquement. Les
manifestations de la vie économique revêtent en effet des formes si diverses qu’il faut
décider dans chaque cas particulier si l’on est en présence d’une activité dépendante ou
d’une activité indépendante en considérant toutes les circonstances de ce cas. Souvent, on
trouvera des caractéristiques appartenant à ces deux genres d’activité; pour trancher la
question, on se demandera quels éléments sont prédominants dans le cas considéré (ATF
140 V 108 consid. 6; ATF 123 V 161 consid. 1; arrêt du Tribunal fédéral 9C_213/2016 du
17 octobre 2016 consid. 3.2). On est généralement en présence d’une activité lucrative
indépendante lorsque la personne tenue de cotiser participe, par l’engagement de sa force de
travail et de son capital, aux échanges économiques en s’organisant elle-même et de
manière visible pour le public, en vue de fournir des prestations de service ou de créer des
produits qui sont acquis ou utilisés au moyen de contre-prestations financières ou
pécuniaires (ATF 125 V 383 consid. 2a). Le risque économique d’entrepreneur peut être
défini comme étant celui que court la personne qui doit compter, en raison d’évaluations ou
de comportements professionnels inadéquats, avec des pertes de la substance économique
de l’entreprise. Constituent notamment des indices révélant l’existence d’un tel risque le fait
que la personne concernée opère des investissements importants, subit les pertes, supporte
le risque d’encaissement et de ducroire, assume les frais généraux, agit en son propre nom
et pour son propre compte, se procure lui-même les mandats, occupe du personnel et utilise
ses propres locaux commerciaux (arrêt du Tribunal fédéral 9C_624/2011 du 25 septembre
2012 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral 9C_1062/2010 du 5 juillet 2011 consid. 7.3 et les
références; voir aussi ATF 119 V 161 consid. 3b).
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déterminant pour juger du caractère dépendant ou indépendant d’une activité. La nature et
l’étendue de la dépendance économique et organisationnelle à l’égard du mandant ou de
l’employeur peuvent singulièrement parler en faveur d’une activité dépendante dans les
situations dans lesquelles l’activité en question n’exige pas, de par sa nature, des
investissements importants ou de faire appel à du personnel. En pareilles circonstances, il
convient d’accorder moins d’importance au critère du risque économique de l’entrepreneur
et davantage à celui de l’indépendance économique et organisationnelle (arrêts du Tribunal
fédéral 9C_460/2015 du 18 novembre 2015 consid. 3.4 et 9C_364/2013 du 23 septembre
2013 consid. 2.2 et les références). Les principaux éléments qui permettent de déterminer le
lien de dépendance quant à l’organisation du travail et du point de vue de l’économie de
l’entreprise sont le droit de l’employeur de donner des instructions, le rapport de
subordination du travailleur à l’égard de celui-ci et l’obligation du travailleur d’exécuter



personnellement la tâche qui lui est confiée (RCC 1989 p. 110 consid. 5a, 1986 p. 650
consid. 4c, 1982 p. 176 consid. 2b). Un autre élément permettant de qualifier la rétribution
compte tenu du lien de dépendance de celui qui la perçoit est le fait qu’il s’agit d’une
collaboration régulière, autrement dit que l’employé est régulièrement tenu de fournir ses
prestations au même employeur (ATF 110 V 72 consid. 4b). En outre, la possibilité pour le
travailleur d’organiser son horaire de travail ne signifie pas nécessairement qu’il s’agit
d’une activité indépendante (ATF 122 V 169 consid. 3c; arrêts du Tribunal fédéral des
assurances H 6/05 du 19 mai 2006 consid. 2.3 et H 334/03 du

E. 10
La procédure est gratuite.
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